
Accusez réception de votre passeport
 Accéder au Service en ligne 
Se munir du numéro du passeport, du code secret reçu par courriel et du scan de l’attestation de remise datée et
signée
Dans certains pays, vous pouvez demander à ce que le passeport vous soit envoyé par courrier. Pour en bénéficier,
vous devez être inscrit au registre des Français de l’étranger du même pays, avoir une adresse mail et pouvoir
transmettre des fichiers par internet.
Il faut faire cette demande au moment du dépôt du dossier.
Vous recevez un mail de notification d’envoi dans lequel figure un code secret.
Dès que vous recevez votre passeport, vous devez vous connecter au téléservice telereception-passeport pour
signaler que vous avez bien reçu votre passeport.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R49796

https://telereception-passeport.ants.gouv.fr/
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R49796
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